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• invneubles recueillis par un commerçant, pendant son 

iar
iaqe, dans la succession de son père, sont-ils suscep-

tibles de l'hypothèque légale de sa femme , sous le pré-
texte que ïurticle 551 du Code de commerce doit être 
attendu en ce sens qu'il n'affranchit de cette hypothèque 

que les biens
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'
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 titre onéreux ? ( Res. 

nég.) 

La Cour royale de Rouen , par arrêt du 6 juin 1855, 
avait ivfusé à îa dame Boutigny l'effet de son hypothèque 
légale sur les biens que son mari avait recueillis depuis 
leur mariage , dans la succession de son père. 

L'arrêt était fondé sur ce que le sieur Boutigny était 
commerçant , et qu'aux termes de l'article 551 du Code 
de commerce , la femme dont le mari était commerçant à 

n'a d'hypothèque 
à son mari à 

ne LU"*»—- - - - -

I époque de la célébration du mariage , n a 
que sur les immeubles qui appartenaient 

celle époque. - . 
Pourvoi en cassation au nom de la dame Boutigny , 

1 du Code de coin-
ce 

îu'il ne faut pas s'en tenir à la lettre de l'article 551, 

qui , pur eicr-

Pourvoi en cassation au nom -
 u

 j 
nour fausse application de l'article 551 du Code de con 
merce , et violation de l'article 2122 du Code civil , en . 

" « pas s'en tenir à la lettre de l'article 55 
^ception au principe général de l'article 2122 , 

n'accorde à la femme l'effet de son hypothèque légale que 
sur les immeubles qui appartenaient au mari lors de la 
célébration du mariage , si à cette époque il était com-
merçant ; que pour en faire une saine interprétation , il 
importe de se reporter à la discussion qu'a subie cet arti-
cle au Conseil-d'Etat , et qu'on y voit que son objet uni-
que a été d'empêcher la fraude d'un commerçant , qui 
prêt à faillir ou même à faire une banqueroute , aurait 
converti en immeubles tout son actif pour que sa femme 
au moyen de son hy poihèque légale, vînt s'en emparer com-
me créancière privilégiée d'une dot souvent fictive et slipu-
léepeut-être dans la vue coupable de «'enrichir aux dépens 
des créanciers de son mari. 

Que celte intention du législateur se manifeste par les 
expressions dont s'est servi l'orateur du gouvernement 
dans celle discussion ; qu'il ne parle en effet comme ex-
ceptés de l'hypothèque de îa femme que des biens acquis 
par le mari pendant le mariage; que ce mot acquis ne 
peut s'entendre que des immeubles provenus au mari par I 

fa actes d'acquisition à titre onéreux et non des immeu-
bles qu'il a recueillis dans- la succession de son père , 
parce que le fils n'etanl que la continuation de la personne 
de son père, est censé, même du vivant de celui-ci, avoir 
des droits de propriété sur sa succession; qu'ainsi le mot 
appartenir employé dans l'art. 551 peut et doit être appli-
qué aux biens successifs du père, sur lesquels le fils a une 
expectative certaine ; que la Cour royale aurait dû en 
conséquence distinguer entre les acquisitions proprement 
dites faites par le mari et l'événement d'une succesion di-
recte sur laquelle il avait au moment de son mariage , 
s|

oon des droits ouverts , du moins incontestables ; 
qu ayant au contraire confondu ces deux cas bien diffé-
fens, I arrêt attaqué ne saurait échapper à la censure de 
•a tour suprême. 

système, plus ingénieux que solide, n'a point pré-
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hypothèque que sur les immeubles qui appar-

frages , par qui doit être nommé ce troisième arbitre , si 
les deux premiers ne peuvent s'entendre sur le choix ? 
Le Code de procédure civile a prévu le cas de partage 

entre les deux premiers arbitres. Il ne donne d'autre 
moyen, pour sortir d'embarras, que la _ nomination d'un 
tiers arbitre , qui doit conférer avec les arbitres divisés 
et adopter l'opinion de l'un ou de l'autre. Ce tiers arbitre 
est choisi par le président du Tribunal qui doit conuaitre 
de l'exécution de la sentence arbitrale, lorsque les arbi-
tres, divisés sur le fond, n'ont pu également s'entendre 
sur la nomination du tiers qui doit les départager. Mais 
la loi est entièrement muette sur le cas où les arbitres di-
visés çont tenus par le compromis de s'adjoindre un troi-
sième arbitre, avec lequel ils rendront le jugement à la 
majorité des voix, après de nouveaux débats et une nou-
velle instruction. Il y a une grande différence entre lé 
troisième arbitre et un tiers arbitre; car celui-ci est obligé 
de rendre sa décision dans l'état où la cause a été laissée 
devant les deux premiers arbitres. Il ne peut pas faire un 
triage de ce qu'il y a de mieux dans chacune des deux 
opinions; il faut qu'il opte sans restriction pour l'une ou 
pour l'autre, ce qui le force à prendre l'avis le moins 
mauvais et à juger contre sa conviction persoanelle , tan-
dis que le troisième arbitre a la faculté de »e ranger, sur 
chaque chef da litige, au sentiment qui lui paraît le plus 
conforme à la droite raison. On voit que l'un des modes 
l'arbitrage est bien préférable à l'autre. Si les deux pre-
miers arbitres ont été chargés de la nomination du troi-
sième arbitre, et qu'ils ne puissent se mettre d'accord sur 
le choix, par qui sera faite alors la désignation , en l'ab-
sence de toute stipulation à cet égard dans le compromis? 
On ne trouve dans le Code de procédure aucune disposi-
tion qui puisse servir à la solution de la difficulté. Jus-
qu'ici on ne s'était pas aperçu de cette lacune dans la loi. 
C'est une querelle de coulisse qui a fait apercevoir, pour 
la première fois, l'omission du législateur. 

M
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" Wilmen, artiste dramatique, avait contracté un 

engagement de, plusieurs années avee le théâtre du Vau-
deville. Des feux lui avaient été promis pour chaque pièce 
où elle jouerait, et un dédit de 20,000 fr. avait été stipulé 
contre celle des parties qui ne remplirait pas ses obliga-
tions. On était convenu en outre , que si des difficultés 
s'élevaient sur l'exécution du traité, on les ferait juger par 
deux arbitres, et qu'en cas de discord entre ces arbitres-
juges, M. le président du Tribunal civil nommerait un 
tiers-arbitre pour vider le partage. Long-temps, M"

0
 Wil-

men n'eut qu'à se louer des procédés du directeur envers 
elle. On lui prodiguait les attentions les plus délicates. 
L'heureuse actrice n'avait rien à envier aux odalisques les 

préfé-

raient au 
mari à celte époque, et que cet article rédigé eu 

«emics impératifs et prohibitifs* ne présente aucun doute, au 

nue étjuivoque, ne permet aucune distinction, aucune excep-
on

i et qu'il n'est susceptible d'aucune interprétation con-
rj

're au sens littéral dans lequel il est conçu ; 

j, , Attendu qu'il est reconnu et constaté en fail qu'en i8i3, à 
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 uue juste application de la loi. 

v ». Mestadier, rapporteur. — M° Gayel , avocat. ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. David Michau.) 

Audience du 20 juin. 

QUESTION NEUVE ET CURIEUSE DE PROCÉDURE. 
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s le jugement serait rendu à la majorité des suf-

plus favorisées des harems de l'Orient. Mais une | 
rence, dont elle n'était plus l'objet, lit naître la jalousie 
dans son ame. Eperdue, hors d'elle-même, elle fit reten-
tir les coulisses et le foyer des invectives les plus amères; 
elle alla même, dit-on, "(guid furens fœmina possit)'! jus-
qu'à briser son éventail sur la tête d'un de nos plus spi-
rituels vaudevilistes. L'administration théâtrale crut de-
voir interdire l'accès de la salle à l'artiste irritée. MIlc 

Wilmen ne pouvait plus paraître sur la scène ; elle per-
dait par conséquent tous ses feux et n'avait plus de droit 
qu'à ses uppointemens. L'actrice ne voulut point accepter 
une telle poJtion. Elle assigna l'administration devaut le 
tribunal de commerce en nomination de deux ai bitres-
juges, conformément à la clause compromissoire insérée 
dans l'engagement dramatique. Le théâtre nomma pour 
son arbitre M. Louis Nouguier , avocat à la 
Cour royale de Paris, et MU" Wilmen , M" Martin, égale-
ment avocat à la même cour. Les deux arbitres songèrent 
qu'ils pourraient ne pas se trouver d'accord sur la déci-
sion à rendre. Dans cette prévision, ils engagèrent les 
parties à les autoriser à s'adjoindre un troisième arbitre 
avec lequel ils jugeraient à la majoritédes voix. Les con-
tendaus signèrent un compromis en ce sens, mais on ou-
blia d'énoncer par qui serait désigné le troisième arbitre, 
si les deux premiers ne parvenaient pas à s'entendre sur 
le choix. Cette difficulté se présenta. MM. Martin et 
Louis Nouguier constatèrent dans leur procès-verbal , 
qu'il ne leur avait pas été possible de se meure d'accord 
sur la nomination du troisième arbitre. Dans ces circons-
tances, M"

e
 Wilmen présenta requête à M. Debelleynie , 

président du tribunal civil, lequel choisit M" Théodore 
Begnault, avocat, pour départager les deux premiers ar-
bitres. De son côté , l'administration théâtrale assigna 
l'actrice devant le tribunal de commerce en nomination 
du troisième arbitre. 

M* HenrUVouguier, agréé du Vaudeville , a dit : « M. 
Debelleyme n'avait le pouvoir de faire un choix dans la 
contestation qu'en vertu de la clause compromissoire du 
traité dramatique ou par application de I art. 1017 du 
Code de procédure civile ; mais la clause compromissoire 
ne peut plus recevoir d'exécution ; elle a été anéantie par 
la volonté des contendans qui ont. remplacé celle clause 
par le compromis nouveau signé devant les deux pre-
miers arbitres, et qui ont substitué au tiers-arbitre un 
troisième arbitre-juge. L'art. 1017 du Code de procé-
dure n'est pas davantage applicable, car il n'y a pas de 
tiers-arbitre à nommer. Le cas n'est pas prévupar la loi. 
En l'absence d'une disposition spéciale , c'est au droit 

commun qu'il faut recourir, Il ne s'agit maintenant que 
de désigner un troisième arbitre, un juge égal , sous tous 
les rapports, aux deux arbitres précédemment nommés. 
Or, c'est devant le Tribunal de commerce que les deux 
premiers arbitres ont été désignés, parce que la contesta-
tion existait à l'occasion d'une convention commerciale. 
Il est donc naturel que le même Tribunal, qui a présidé à 
la désignation des premiers arbitres , préside encore au 
choix du troisième. La raison de décider pour la compé-
tence consulaire est la même dans l'une et l'autre hypo-
thèse. Qu'on n'objecte pas qu'il y a chose jugée par l'or-
donnance de M. Debelleyme. D'abord une ordonnance, 
rendue sans contradicteur, n'est pas un jugement. En-
suite, M. Debelleyme a agi en dehors de l'art. 1017 du 
Code de procédure et sans autorisation des parties. Son 
ordonnance ne saurait par conséquent avoir plus de force 
que celle d'un simple particulier qui se serait conféré, de 
son autorité privée , le droit d'élire un arbitre-juge. Il 
existe, sur ce point, un précédent que l'administration du 
Vaudeville doit invoquer. On sait que le Tribunal de 
commerce est seul compétent pour staluer sur les deman-
des eu revendication des vendeurs en matière de failli-
te. Par suite d'une plainte en banqueroute frauduleuse, 
des marchandises, trouvées dans le magasin d'un failli , 
avaient été transportées au greffe de la Cour d'assises. 

» Après la condamnation du failli , qui fut reconnu cou-
pable , les vendeurs de ces marchandises présentèrent re-
quête au juge d'instruction pour être autorisés à retirer 
du greffe criminel les objets que le condamné leur avait 
escroqués. Le juge d'instruction ordonna la remise , qui 
eut lieu immédiatement. Malgré celte décision , suivie 
d'une exécution complète , le Tribunal de commerce or-
donna que les vendeurs rapporteraient tous à la masse de 
la faillite ce qu'ils avaient indûment^ retiré du greffe de la 
Cour d'assises. Ainsi , le Tribunal n'aura pas plus d'égard 
aujourd'hui pour l'ordonnance de M. Debelleyme, qu'il 
n'en eût naguère pour l'ordonnance non moins incompé-
tente d'un jdge d'instruction ; il nommera , comme il en 
a seul le droit , le troisième arbitre. Sans doute, si l'on 
raisonnait rigoureusement, on pourrait prétendre jusqu'à 
un certain point , que le partage des deux premiers arbi-
tres sur la nomination du troisième , équivaut à un refus 
ou empêchement de leur part , et que dès lors le compro-
mis signé devant eux est fini , conformément au 1" § de 
l'article 1012 du Code de procédure ; et comme la clause 
compromissoire avait été détruite par le compromis signé 
devant les premiers arbitres , il se trouverait que les par-
ties seraient affranchies de tout arbitrage conventionnel , 
et que ce serait au Tribunal de commerce à statuer direc-
tement sur le fond du procès. Le théâtre du Vaudeville 
verrait avec satisfaction l'affaire prendre cette tournure ; 
mais il est peu probable qu'une pareille terminaison soit 
du goût de M"» Wiimen. » 

M Bordeaux : Le compromis signé devant les premiers 
arbitres doit être considéré comme nul et non avenu, 
puisqu'ils n'ont pu se mettre d'accord sur l'adjonction 
du troisième arbitre. Les parties avaient exclusivement 
chargé de ce choix les ar bitres qui sont venus à se divi-
ser ; on ne peut pas substituer à la volonté de ces arbitres 
la volonté d'un tribunal quelconque; car ce ne serait plus 
la convention compromissoire qui recevrait l'exécution, ce 
serait un autre contrat qu'on imposerait aux contendans. 
Le compromis signé devant les arbitres n'existant plus, le 
traité dramatique revit alors dans toute sa force, avec la 
clause qui autorise M. de Belleyme à choisir le tiers arbi-
tre. L'ordonnance qu'a rendue ce magistrat, et qui porte 
nomination de M. Théodore Begnault, est donc conforme 
et aux conventions des parties, et à l'esprit, comme à la 
lettre, de l'article 1017 du Code de-procédure. Il y a dé-
sormais chose jugée sur le troisième arbitre : le Tribu-
nal de commerce n'a pas le droit de déjuger ce qu'a jugé 
M. le président du Tribunal civil, dans la limite de ses 
attributions légales. Qu'arriverait-il si le Tribunal nom-
mait un troisième arbitre , et que le tiers arbitre désigué 
par M. Debelleyme se présentât pour concourir à l'arbi-
trage? Lequel des deux devrait-on préférer? Il n'est pas 
possible qu'un le! conflit s'élève. Il ne reste au Vaudevil-
le, contre l'ordonnance de M. Debelleyme, d'autre re-
cours que la voie d'appel à la Cour royale. Le Tribunal 
de commerce est radicalement incompétent pour faire le 
choix qu'on lui demande. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré pour le juge-
ment être prononcé à quinzaine. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR- D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Lefebvre.) 

Audience du 24 juin. 

TENTATIVE D"ASSASSINAT. 

Le nommé Rousseau, caporal-sapeur au 10° régiment 
d'infanterie légère, en congé à l'époque du fait qui lui est 
imputé , comparaissait aujourd'hui devant la Cour d'ass'i 



ses , comme accusé de tentative d'assassinat sur les per- , 

sonnes du sieur Piot et de la fille Gesse. 

Si nous en croyons l'acte d accusation, Rousseau , après 

avoir M eu drux"ans avec la fille Clesse , liile publique , 

qui l'aurait quitte en raison dis mauvais truiiemciis aux-

quels elle était en bulle , sef;iit revenu en congé a Pans, 

dans l'intention de se venger île cette fi le et du sieur Piol, 

qui lui avaii succède dans ses bonnes grâces. Depuis son 

arrivée à Paris , Rousseau se serait attaché aux pas du 

sieur Piot et de la fille Clesse ; se serait livré vis-à-vis 

d'eux à des violences et à des menaces ; il aurait proposé 

à Piot un duel auquel lui-même il n'aurait pas voulu don-

ner suite , parce que , disait-il , Piot etail ancien maître 

d'armes ; plusieurs fois il aurait menacé Piot , qui est 

borgne , de lui crever son bon œil. Poursuivis et menacés, 

Piot et la fille Clesse se seraient plaints à t'elât-major , et 

auraient obtenu contre Rousseau un ordre de départ. Ce 

fait aurait ajouté aux semimens de vengeance qui ani-

maient Rousseau , et donné lieu à la scène qui a motivé 
l'arrestation de ce dernier. 

Le 19 janvier dernier, Rousseau fit ses adieux à ses 

amis, annonça qu'il parlait, et se fit conduire par des ca-

marades jusqu'à la barrière de Pantin ; puis , le lende-

main, il revint à Paris et entra, vers les une heure et de-

mie, chez Piot, où se trouvait alors la fille Clesse. Il tenait 

à la main deux pistolets chargés. Dans quel but, dans 

quelle intention se présentait-il ainsi? Lacté d'accusa-

tion porte que Rousseau dirigea ses pistolets sur Piot et 

sur la fille Clesse, en disant ; Voilà mon affaire; c'est inu-

tile de crier, il faut mourir; qu'aussitôt il lâcha la détente 

d'un de ses pistolets ; mais qu'heureusement l'amorce 

seule partit; qu'ensuite une lune s'engagea entre Rous-

seau et Piot , et que dans cette lutte Rousseau tira le se-

cond pistolet qui blessa Piot à la main droite. Ce sont ces 

faits qui ont motivé le renvoi de Rousseau devant la Cour 
d'assises. 

Rousseau est un homme très grand et très fort : il por-

te d'épais favoris et une très large moustache, il est re-

vêtu d'un habit militaire. I! s'exprime avec assez de faci-
lité. 

Nous rapportons textuellement son interrogatoire qui 
fait connaître son système de défense. 

D. Depuis quand êtes-vous militaire ? — R. Depuis 

•1823. J'ai d'abord servi dans les sapeurs-pompiers; mon 

service n'a été interrompu que pendant sept mois ; je suis 

ensuite entré dans les chasseurs à cheval; maintenant je 

suis dans le 19
e
 léger. J'ai fait la campagne d'Anvers ; en 

revenant j'ai été porte pour la croix ; mais comme il y a 

eu erreur, on m'a fait caporal sapeur-pompier. — D. 

Vous avez déjà été condamné à six mois de prison ? — 

R. Oui , c'est en voulant défendre la fille Clesse que j'ai 

été arrêté. — D. Comment cela ? — R. La garde est arri-

vée et m'a pris par le col ; j'ai fait résistance, et c'esi 

comme cela qu'étant militaire , j'ai été condamné. — 

D. Connaissez-vous la fille Clesse depuis long-lemps? — 

R. Oui , assez. — D. Et le sieur Piot? — R. Depuis qua-

tre ou cinq ans. — D. Quand vous avez repris du service 

après la révolution, aviez-vous quitté la fille Clesse? — 

R. Oui, mais plus lard je l'ai fait venir à Creuse à mes 

frais ; elle m'a rejoint à Douai ; elle m'a ensuite suivi , et 

je lui ai toujours donné de l'argent ; après cela elle m'a 

quitté en m'emporiant mon argent ei est restée à Meiz. A 

Metz je l'ai demandée, et on m'a dit qu'elle était partie 

avec un jardinier, ei qu'ensuite elle s'en était débarrassé 

en lui donnant deux coups de couteau. — D. La fille 

Clesse a dit qu'elle vous avait quitte à Douai parce que 

vous la rendiez trop malheureuse? — R. Non, c'était à 

Thionville, je le déclare sur l'honneur. — D. Pourquoi 

êtes-vous revenu a Paris en congé? — R. C'était pour 
voir ma mère. 

D. N'avez-vous pas, quelques jours après, rencontré l'a 

fille Clesse, et n'avez-vous pas voulu la forcer de revenir 

avec vous et de vous donner de l'argent? — R. Le lende-

main de mon arrivée j'ai rencontré la fille Clesse, et comme 

je croyais qu'elle avait du penchant pour moi, je huai dit 

de venir, elle n'a pas voulu. Sur quoi le nommé Piot est 

intervenu, nous nous sommes dit des gros mots ; alors il 

m'a dit tu es un gamin, je te f...... mon pied dans le c..., 

un tas de raisons, alors je lui ai répondu : je suis un mili-

taire, je ne peux faire le coup de poing, mais si lu veux 

je vais aller passer une habit bourgeois et alors nous 

verrons; ainsi dit, ainsi fait; c'est en nous battant que 

j'ai reçu un coup de clé qui m'a percé la main, et qui, 

s'il m'avait été donné dans la figure, m'aurait rendu de 

son calibre fie sieur Piot est borgne.) (On rit. ) J'ai voulu 

le faire traduire, mais comme j'ai cru que nous nous ar-

rangerions plus tard, tout s'est terminé là. — D. Comment 

se fait-il, si vous n'êtes pas revenu à Paris pour voir la 

fille Clesse, que vous l'ayez vue le lendemain de votre 

arrivée? — R. J'ai rencontré une personne qui m'a don-

né sou adresse. — D. N'avez-vous pas plusieurs fois battu 

la fiile Clesse? — R. Non, seulement une fois, j'avais eu 

des raisons avec elle, je voulais lui donner un soufflbt , 

niais j'ai dit : un soufflet çà s'guérit , déchirons lui une 

robe, çà lui fera plus de peine. (Rire général.) 

D. N'avez-vous pas dil plusieurs fois que vous tueriez 

la fille Clesse et le nommé Piot parce qu'il vivait avec 

elle ? — R. Non, si j'avais conçu un crime je n'aurais pas 

été si sot que de le confier à quelqu'un. — D. Dites-nous 

ce qui s'est passé depuis entre Piot et vous. — R. Piot. 

m'avait appelé en duel à la suite de noire première que-

relle, mais je ne pouvais y aller d'abord parce que j'étais 

blessé à la main, ensuite parce que je n'ai jamais tenu un 

fleuret et Piol est maître d'aunes. Plus tard je l'ai pro-

voque au sabre ; il n'est pas venu. — D. N'avez-vous pas 

dit que vous lui crèveriez son œil? — R. Cela est possible; 

mais tous les jours quand on va se battre on dit à un 

homme je te tuerai ; voilà ion trou, et puis au lieu de cela 
on est lué. 

Vous avez peu après reçu ordre de rejoindre votre 

corps. — R. Oui. — D. A qui avez-vous attribué cet or-

dre? — R. A la méchanceté de Piot. — D. Cela ne vous 
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a-t-il pas indisposé contre lui? — R. Oui, mais je n'ai ja-

mais eu l'intention de l'assassiner. 

D. Vous êtes parti de Paris et vous êtes allé jusqu'à 

Pantin comme pour retourner à votre corps après avoir 

dii adieu à votre mère. — R. Oui. 

D. Pourquoi êtes-vous revenu? — R. Je suis revenu 

après une journée de riboue, el je me suis souvenu que 

c elait Piol qui causait mon renvoi de Paris, alors je me 

suis dil : il faut que je m'arrange avec lui. C'est alors que 

je suis allé acheter des pistolets , et je suis allé chez lui 

pour me battre. Il a voulu m'arracher le pistolet des 

mains , et c'est dans la lutte qu'un pistolet est parti. — 
D. Si vous alliez pour proposer un duel, pourquoi avez-

vous acheté de petits pistolets de poche? — R. Je ne 

pouvais pas en acheter de plus gros. — D. Pourquoi avoir 

chargé des pistolets , cela n'est pas dans l'usage ; on les 

charge sur les lieux ? — R. Je ne le savais pas ; d'ailleurs 

la chance elait égale. — D. Vous n'aviez pas non plus de 

témoins? — R. J avais demande au nomme Hirel de venir 

avec avec moi , mats il n'a pas pu. 

M. Didelot : Cependant dans vos interrogatoires, vous 

avez déclaré qu'avant d'entrer chez Piot vous n'aviez 

parlé à personne de l'intention où vous étiez de vous bat-

tre? — R. C'est qu'alors je n'ai pas pensé au nommé 

Hirel, qui d'ailleurs n'avait pu venir. 

D. Puisque Piot avait déjà refusé de se battre , pour-

quoi le provoquîez-voùs encore? — R. H avait refusé le 

sabre ; j'ai pensé qu'il ne refuserait pas le pistolet. — D. 

Comment se fait-il que le pistolet soit parti s'il n'eût pas 

été arme? S'il était armé, c'est donc vous qui l'aviez armé? 

— R. Il est très possible que le pistolet se soit armé dans 
la lutte. 

M. le Président : Cela parait bien difficile. 

Le témoin Piot déclare que plusieurs fois il a été me-

nacé par Rousseau ; une première fois , Rousseau lui a 

proposé un duel qu'il a accepté , mais auquel Rousseau 

n'esi pas venu. Alors il a dit qu'il ne se battrait jamais 

avec lui. Ce n'est pas pour proposer un duel que Rous-

seau est entré chez lui , car il a dirigé sur lui son pistolet 

en disant : € C est mon affaire , il faut mourir. » Piot a 

très bien vu et entendu armer les deux pistolets ; lorsque 

le premier eut raté , il s'est jeté sur Rousseau pour dé-

tourner le deuxième ; et c'est dans la lutte que Rousseau 

a tiré le deuxième coup , qui a fait à la main de Piot une 

grave blessure qui a causé une incapacité de travail de 
47 jours. 

La filte Clesse l'ait une déclaration à peu près sembla-

ble. Elle avoue bien que Rousseau lui a donné de l'argent 

pour faire le voyage de Douai; mais elle affirme aussi que 

'très souvent, même pendant son voyage à Paris, elle lui 

en a donné. Elle rend un compte "trop fidèle pour que 

nous puissions le reproduire des relations qui ont existé 

entre elle et Rousseau , et des moyens desquels , pen-

dant son voyage, elle a usé pour pourvoir à sa subsistance 

et à celle de Rousseau. Elle affirme que , plusieurs fois , 

Rousseau l'a menacée et lui a déchire ses robes; enfin elle 

retraèe dans les mêmes termes à peu près que Piot , la 
scène du 20 janvier. 

Interpellée sur la question de savoir si elle a subi quel-

ques condamnations, la fille Clesse avoue avoir subi six 

mois d'emprisonnement pour une querelle qu'elle aurait 

eue avec une autre femme. 

Ces deux témoignages sont l'objet des dénégations de 

l'accusé, qui persiste à dire qu'il a proposé un duel à 

Piot, et que jamais il n'a voulu l'assassiner. 

M. Lepage, armurier, déclare que le pistolet qui est 

parti a très bien pu s'armer dans la lutte. Cette déclara-

tion lui semble venir à l'appui du système de l'accuse, et 

rendre, si elle est accueillie, sa position bien meilleure 

M. le président donne lecture de la déposition d'une 

fille Marie , chez qui demeurait là fille Clesse, et qui 

déclare avoir entendu dire à Rousseau qu'il tuerait cette 

dernière, dut sa tète rouler sur l'ech ifuud-

Il lit également la déposition du nommé Hirel, il pn 

résulte que le matin même de l'événement , Rousseau lui 

aurait parlé d'un duel qui devait avoir lieu avec Piot. 

L'accusation est soutenue par M
e
 Didelot, avocat gé-

néral. 

M° Bourgoin présente la défense de Rousseau. 

Après une demi-heure de délibération , le jury a dé 

clare Rousseau coupable de tentative de meurtre", mais 

sans préméditation. En conséquence, Rousseau a été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité, avec exposi-

tion. 

J'aimerais mieux cent fois la mort, s'est écrié Rousseau, 
qu'une pareille condamnation ! 

Les jurés ont engagé le défenseur à former tout de 

de suite une demande en grâce, et ont promis de l'ap-

puyer. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIMOGES. 

(Correspondance particulière.) 

PHÉSIDENCE DE M. TAIABOT. — Audiences des iRet 19 juin. 

Aventures de l'abbé Bernetd, neveu d'un cardinal, tour-à-

tour-a-lour chartreux , secrétaire du nonce du Pape tt 

poêle de la reine d'Espagne. 

Avant dix heures du matin, une fouie inaccoutumée 

encombre l'étroite enceinte du Tribunal de V instance, 

on remarque dans l'auditoire des dames élégantes, des 

ecclésiastiques, des officiers de hussards, et M. le pré-

fet Scipion Mourgue; tout annonce qu'on va s'occuper 

d'une cause dont les détails seront piquans et curieux. 

Après une heure d'attente, on voit paraître sur les bancs 

de la police correctionnelle, un jeune prêtre italien escor-
té de deux gendarmes. 

Il est accusé 1° de s'être fait délivrer un passeport sous 

un nom suppose; 2
B
 d'avoir escroqué divers* 

d'argent en alléguant un crédit imaginaire
 8

°%.i 

Il signor Luïgi-Alphonso-Danid'e Berutt 

Bernetti, chanoine, preire, neveu du cardinal R
 d

H 

professeur d'éloquence sacrée, induigeucier d - ' 

et des tableaux pour le chemin de la'eioix ^^'frW 

commandes pour des reliques, secrétaire deli^
6

"
4
?'^ 

apostolique, voyageant eu Espagne à la suite 

chede Jérusalem, chevalier de i'eperon d'or, etc ^
lt

^-

Du reste, le chevalier Bernetti a bonne façon' T'^ 

costume noir, ceint d'une echarpe en tai fêtas rnn\ 

d'une frange; sa taille est petite, son regard vif ^ 

trant, mais tantsoil peu jésuitique ; il est are de 2K
 f

'
 : 

ans, il s'énonce avec facilité pour un étranger
 J

 ï 

nance est assurée, on voit qu'il a peine a contenir
Cx 

tulance. Maigre les objections pressantes de M u * P* 

reur du Roi, qui, il faut en convenir , lui deViaT*"" 

compte bien minutieux de sa con tuile ; Bernetij " ' 

souvent avec esprit, toujours avec audace. Ou s'av
 û

' 

révoquer en doute sa qualité de prêtre, il offre à l'i 

même de briser uu lance avec les premiers iheo!(J
ni;

";
; 

France, et les savans abbes qui sont venus dén'osV'
111 

tre lui ; présens a ce défi, MM. Féré et B.irtholui 

teur en théologie, demeurent immobiles sur leurs s», 
La vie de Bernetti, paraît avoir été soumise à Lie 

vicissitudes, à bien des aventures. Le pauvre homme 

guère la lête rasée et le ciliée au corps, et cela p
(

.
n

*.
na

* 

un espace de six mois, de décembre 1832 à juin ig--
r 

mortifié sa chair, dans l t Grande-Chartreuse qui M?'
1 

encore aux environs de Grenoble. 

Sorti de ce pieux séjour, B.;rnetli passe en Espap™ 

succombe bientôt à la tentation, il s'avise même dur 

des démêlés avec la police, il est arrêté, mais il p
re

J.' 

à la reine une pétition en vers, faits avec inspiration ett 
lent, il est mis en liberté et part pour la France. 

Le chevalier Berneiti, delà frontière est bientôt à Bor 

deatix, et de Bordeaux à Limoges , l'ancien secreiaireà j 

nonce du pape, portant une decoraiion, trouve facilement 

le moyen de s'introduire chez l'évêque. Sa Grandeur 

cueille avec tous les égards qu'elle doit au neveu du car! 

dinal Berneiti, il est fêle, cho . é, hébergé, recommandé! 

tous lesecclésiastiques, desquels il sait bientôt obtenir» 

légère somme de 120 fr. pour dire des masses, et dès le 

lendemain, en homme consciencieux, il célèbre la messei 

la paroisse de Sainl-Michel, à la gran le édification des fi. 

dèles ; le vieux curé trouve qu'il officie bien, cependant 

dépose qu'il lui paraissait avoir que que chose d'exiraor-

dinair; et une sœur a même fait la remarque, que le jeune 

abbe, d'un air tout-a-fait mondain , regardait sous le m 
les femmes qui étaient jolies. 

Bernetti, en venant de Bordeaux, avait fait voyageais 

un négociant de Limoges M. N..., ce dernier l'engage i 

déjeuner, il accepte ; mais en homme qui sait vivre, il in-

vite le soir même M. N... à dîner à son hôtel. Après le di-

ner, le jeune abbé propose d'aller au cafe ; la, on se livre 

à de copieuses libations, et Bernetti semble oublier uni 

soit peu sa gravité sacerdotale; toutefois, il a le soin. 1)1 

faire observer à l'audience, que o s choses là sont fami-

lières aux prêtres italiens, qui ne font pas consister la t& 
gion dans les apparences. 

Bei netii n 'est que depuis deux jours à Limoges, el il 

étale avec complaisance des bourses, des éehirpes,ui 

portefeuille, un peigne à favoris, dont les dévoies les plus 
ferventes l'on deja gratifié. 

Au café de la Comédie, le hasard le favorise au point, 

de lui faire reconnaître une fort jolie demoiselle de comp-
toir, M

lte
 Caroline, qu'il a eu occasion de voir autrefois! 

Bordeaux ; son langage, sa tenue, son esprit, ont bientôt 

excite la curiosité des habitues du café; tous les jeun» 

gens fout cercle et se pressent en foule autour de lui. 

Ce n'est pas tout, ilaapperçi une joiiefemmH (ja'ilsàl 

être sœur d'un des jeunes g us qui sont avec lui, il « 

lui proposer de la confesser, et la ferveur de son zèle est 

telle, qu'il offre de recevoir In pénitente à minuit. 

En sortant du café, à onze heures du soir, il passe de-

vaut une communauté, et sans craindre, à une heure a* 

si indue.de porter le trouble el l'alarme au sein des un* 

b!es servantes du seigneur, il propose à ses camarade»* 
;es y introduire. 

Le lendemain, son tailleur va chez lui, en guise de B"e-

viaire, il lui trouve dans les mains un chansonnier ta» 

soit peu profane, ayant pour titre : la Gaudriole. 

Mais ne voila-t-il pas, que cette maudite police vif» 

demander des explications au ch -valier Bernetti, il * 
prendre un bain, et sans aucun égard pour son sacre ca-

ractère, et pour ses litres, deux v.ergens de ville eu »*•' 
forme (nous avons le bonheur d'en posséder à Limoges^, 

ont l'audace de porter sur lui une main sacrilège et de ■ 
conduire en prison. 

Berneiti s'emporte, menace, invective; cependant n? 

procédure s'instruit et à l'audience, malgré tontes les"» 

sources de son esprit, et les efforts de son habile aY»* 

M* Dumont, le Tribunal, conformément aux conclus
1
»'* 

du procureur du Roi, le condamne pour délit d'escr°1> 

rie à treize mois de prison et 30 fr. d amende. Berne» 
fait appel. 

2
e
 CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Préi iJence de M. Prax, colonel du 36* régime"
1. 

Audience du 24 juin. 

j la co"' 
Le lancier Monneuse, dont nous avons annonce l 

damnation à cinq ans de fers et à la dégradation, f
 1

 ^
 f 

coupable de vol d'une somme de 800 francs ente 

dans un coffre, au préjudice du directeur des ."
a
 À^le 

Ion (VApollon à Provins , a occupé encore aujo"
rl

 a
,i 

2'' Conseil de guerr . On se rappelle que ce militer 1^ 

pris le costume complet d'un oriental, se p
1
' 

salle de danse le jour de la uii-carêine, lit
 (

1'" '
U
 i;,,! ' 

ceries aimables a la dame du directeur, dont
 st

Lj
e
ptfi 

compatriote et le cousin. Pendant que tous dan 



v «M» d'une musique étourdissante, le gra-

ii*rtSsTSï d;ins 1:1 cl,ambre % 1 1 y ' y 
5

 l;,nC L et un coffre ; l'un contenait 20 r. en sous, 

Sr>J!ï, fr "n ecus. A la {jointe du jour, des paysans 
aut^^ 'i jure courant la campagne, et remamue-

S il déposait sa prétendue marchand.se; par 

S
,le

1!,ion on tut mis sur la trace des objets voles; 
lPlir

 revi lH'o»' ^ ^
 ainsi que (e cotire bnse

 . 

o" <*Sfr en écus avaient disparu. Monneuse, déclaré 

f^'f, f,.i enferme après sa condamnation au Val-

coup' 
Pour 

-cu»e.sous 

cause de maladie, 
es verrou* de 1 hôpital, tira partie de 

yonneaise, ^ ̂  ^ .
()up

 ,
rouV(

,. j|
(
„

meut
,
e

, et le 

1 f°f^'indiquer le véritable endroit da.,s liq.el il 

* <Z Z |
a
 somme de 800 fr. —Tiens , mon cher gar-

ait ̂  . ii ... ,,, P«I malheureux, tu es condamne cache 
1 1 d Hay, tu esl -

' h bien ! dis-moi où sont les 800 fr. — Ah ! çufl 

BP 
iniriraul, 

d Monneuse en pleurant, que vous êtes 

' ,' icsuisun coupable, je veux bien vous dire où 

' 'unis je suis bien malade et j'ai besoin de bien des 

* "°"• choses. —A cela ne tienne, mon garçon, voila 

fffrncs — Grand merci mon bon M. Hay ; vous irez, 
- ll "j!

 us
j
0j uu

piès du ruisseau à côté du grand chêne en 
1110,1

 uie l e'au, vous creuserez là trois pieds dans terre et 
aVJ

 lIuU
verez le magot. — Tiens, je te remercie mon 

S, voila 5 fr. d'adieu ; à revoir. 
™\ neine M. Hay s'est-it éloigné , que Monnense se prit 

I lté et compta avec effronterie à l'infirmier Bone la ca-
a
 ne qu'il venait de tirer à son cousin , le directeur des 

Ûjiiê Provins. Bone qui avait a i de la duperie fut dupe 

,n""éiait de service à l'infirmerie ; il y a trois salles 
su

n tour de l'adresse de Monneuse.. 

g iné éiait de service a l'mbYmerj , 
aui composent la partie destinée aux fiévreux. Monneuse 

Lit d.ms la première; Bone, après avoir déposé sa veste 

ei fait le service dans cette pièce, entra dans la deuxième, 

puis dans la troisième ; Monneuse, qui l avait suivi , ferma 

«os faire de bruit la serrure , se couvrit de la ve^te de 

l'iniii inier , fouilla dans les poches , et y trouva la cie de 

l'armoire de Bone , placée dans le vestibule des trois 

salles. Sans se précipiter , il prit le costume complet de 

l'infirmier, et se présenta à la porte. Le factionnaire, sur-

pris par la manière assurée de cet individu , lira les ver-

roux , croyant ouvrir à un employé de l'hôpital. A la 

porte extérieure les infirmiers eux-mêmes étaient con-

signés, .liais l'habileté et la présence d'esprit de Monneuse 

ne fuient point en défaut , il franchit bientôt cetie der-

nière barrière et le voila en liberté. On ne larda pas à 

s'apercevoir de l'évasion, et aussitôt avis en fut donné à 

l'autorité compétente. 

Ce fut avec raison que l'on présuma que ce militaire 

retournerait dans le quartier qui recèlait les 800 francs. 

Un ordre par extraordinaire fut expédie el dès le lende-

main la gendarmerie fut mise au guei ; en effet, vingt-

quatre heures après son évasion, Monneuse fut aperçu 

courant dans ia campagne et se dirigeant vers fei'droit 

surveille; malheureusement pour M. Hay, les gendarmes 

s'approchèrent trop tôt de l'évadé et l'air aèrent sans dé-

couvrir le lieu précis du depôl. Quel est le motif de votre 

fuite, demande le brigadier de gendarmerie? — Je ve-

nais chercher de l'argent , répond effrontément Mon-

neuse. — Eh! bien, cherchez. — Pas si béte , reprit-il , 

ce sera pour plus tard , je n'ai pas besoin de recors 

ut m'aider a le trouver . Depuis ce moment le pauvre 

Hay a usé plus de dix pioches à remuer la terre, mais 
envain. 

Ku conséquent de cette évasion , l'infirmier Bone et 

factionnaire Mahul ont comparu devant le Conseil de 

guerre. L'un et l'autre ont reconnu les faits qui leur 
fiaient imputes. 

M. le commandant Michel a Fait le rapport de cette af-

faire; il a pense que les débats ne prouvaient pas la con-

nivence, niais bien seulement la négligence des accusés , 

et se fondant sur ce que l'individu évadé avait été arrête 

dans les vingt-suaire heures , il s'en est rapporté à la 
Prudence du Conseil. 

, Le Conseil , après avoir entendu le défenseur , a dé-

rare les accuses non coupables , et les a renvoyés des fins 
Qe la plamie. 

Dans cours des débats, M. le commissaire du Roi 

5J |'t voulu prendre la parole pour soutenir l'accusation, 

« uetenseur a renouvelé les protestations faites dans les 
précédentes séances. 

CH&OMQUE» 

PARIS , 24 JUIN. 
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Avocals nommés membres de la même législature : 

M. Saezet a été élu à Lyon , après avoir refusé de la 

manière la plus positive, s'il faut en croire le journal offi-

ciel ,. le mandat que lui offraient dans plusieurs collèges 

les légitimistes. 

M. Alauguin, réélu à Beaune (Côle-d'Or.) 

M. Odilon-Barrot , nommé une seconde fois à Savenay 

(Loire-Inférieure.) 

M. B> rryer a été nommé à Merseille,. en remplacement 

de M. Pataille, premier président de la Cour royale d'Aix, 

et une seconde fois a Toulouse, et réélu à Puy ( Haute-

Loi re.)' 

M. Laurence, ancien avocat-général à Pau, est réélu à 

Mont-de-Marsan (Landes). 

— La dame veuve Boinot, âgée de cinquante-cinq ans, 

et propriétaire d'une fortune de 60,000 fr. environ , que 

lui avait laissée son premier mari.se lassa tout à coup, en 

1827 , des douceurs du veuvage ; elle fut séduite par les 

tendres soins et les formes athlétiques de M. Aubert , bel 

homme de trente-deux ans , mais ne possédant rien au 

monde , et ayant exercé jusqu'alors le triste et obscur 

métier de jeteur d'eau dans les bateaux sur la Seine. 

Il paraît , si l'on en croit la dame Aubert , dont les il-

usions d'amour n'ont pas tardé à s'évanouir , que son 

mari avait eie moins séduit par les attraits d'une veuvede 

cinquante-cinq ans , que par les beaux yeux de sa cassette, 

et quebien.ôtil l'abreuva de dégoûts et d'injures. Il alla mê-

me jusqu'à répéter plus d'une l'ois pub! ; quement qu'il n'a-

vait épousé sa femme que pour son argent, et qu'il tenait 

p rus à l'un qu'à l'autre ; que sa femme n'était qu'un vieux 

meuble qu'il voudrait voir brûler. Ce n'est pas tout : Au-

bert , dans ses fureurs , brisait les plats , la vaisselle et 

tous les objets mobiliers casuels de la maison, puis il lui 

irriva plus d'une fois , lorsqu'il ne rencontra plus d'objets 

nanimês sur lesquels il pût passer sa colère , de maltrai-

ter sa femme elle-même. Ainsi un jour , à son retour de 

Paris , elle fut reçue par son mari , qui l'attendait sur la 

route ; il la renversa deux fois à terre en la meurtris-

sant de coups ; une autre fois il l'avait frappée de coups 

de parapluie ; enfin il mit le comble à tous ces mauvais 

truîiemens , en abandonnant sa femme pendant plusieurs 

mois , et en recevant une concubine dans le lit conjugal. 

La dame Aubert a formé contre son mari une deman-

de en séparation de corps, et le Tribunal, par un pre-

mier jugement, avait ordonné la preuve des f dis articu-

les. Sur l'enquête une première difficulté a d abord été 

soulevée devant le Tribunal, 4e chambre , par M" Pigeon 

avocat du mari, il a excipé pour combattre l'enquête 

d'une double fin de non recevoir. 

Premièrement il a soutenu que la dame Boinot , bru 

de la dame Aubert, devait être reprochée à juste titre , 

aux termes de l'art. 2ol du Code civil, et d'une autre 

part il a prétendu qu'une dame Duferet, principal té-

moin appelle par la dame Aubert, devait être également 

repoussee, parce que ce témoin mangeait habituellement 
et logeait chez la dame Aubert. 

Mais sur la plaidoirie de Me Leroy, avocat de la dame 

Aubert le Tribunal a rejeté ces deux fins de non-recevoir; 

parce que d'une part, ces expressions de l'article 25f du 

Code civil, leurs enfans ou descendons ne comprenaient 

pas les gendres et les brus, et sur la deuxième question, 

parce que le reproche était tardif comme fait après l'au-

dition des témoins reprochés et non pendant l'enquête. 

Au fond, il a prononcé la séparation de corps et condam-

né le sieur Aubert, aux dépens. 

— M. le comte Léon, fils naturel de l'empereur, n'a pas 

obtempère au jugement du Tribunal de commerce , qui , 

dans son affaire avec M. Letulle , marchand de chevaux , 

avait ordonné la Comparution des parties en personne. 

M. Letulle s'est seul présenté à la birre consulaire , et a 

obtenu, en conséquence défaut-congé de la demande diri-

gée contre lui par M. le comte de Léon. 

— Une question neuve a été agitée devant le tribunal 

de commerce , sous la présidence de M. Lebobe. Il s'a-

gissait de savoir si , lorsqu'un mariage a été consenti sur 

la foi d'un traité communiqué à la famille de la future par 

le créancier du mari, les deux signataires de cet acte peu-

vent en changer les stipulations , par un contrat occulte, 

au préjudice de la communauté conjugile; et si, dans le 

cas d'un pareil concert , le père de 1 épouse a le droit de 

demander personnel ement en justice la nullité de
 t

la 

contre-lettre. M" B idin , qui a souienu l'affirmative, a 

exposé brièvement les circonstances singulières qui ont 

donné naissance à cette difficulté. 

M. Théodore Pépin , épicier dans la rue du Faubourg-

Saint- Antoine , ex-capitaine de la garde nationale, ayant 

été impliqué dans les événemensde juin 1832, et acquitte 

par le l" Conseil de guerre , crut devoir vendre son fonds 

de commerce.Ce fut M. Constant Pépin qui acheta l'éta-

blissement. L'acquéreur était le cousin du vendeur. Un 

acte sous seings privés régla les conditions de la vente 

Le prix fut fixé à 12,000 fr., payables en billets à ordre 

à longues échéances. 

M. Constant Pépin recherchait alors en mariage M" 

Courlaigne. M. Théodore Pépin communiqua à la f'amilh 

de la jeune personne le contrat dont il éiait porteur, et 

décida ainsi l'union. La future épouse apposa même sa si 

gnatureau bas des billets à ordre, sur la foi de ce traité 

Cependant le mariage ne fut pas plutôt célébré , que les 

deux cousins, par un acte secret, selon le demandeur, 

élevèrent le prix de vente à 20,000 fr. M. Constant Pépin 

souscrivit, en conséquence de celte conventioa.deux nou 

veaux billets a ordre, de 4,000 fr. chacun , et exigibles 

avant l'échéance des 12,000 fr. garantis par sa femme. 

M. Théodore Pépin reclamait le paiement de ces deux 

elï'eis, d'ensemble 8000 fr. M. Constant Pépin a fait de 

faut. 

M. Courlaigne, beau-père du défendeur, a demandé 

être reçu pai tie intervenante , et a conclu à la nullité des 

, billets créés en dehors du contrat de vente, dont il lui 

avait éié donné communication , et qui avait determin 

son consentement au mariage. 

M
e
 Badm a prétendu que les deux obligations étaient le 

résultat d'une collusion frauduleuse, et qu'il avait le droit, 

comme père, d'en provoquer l'anéantissement pour em-

pêcher la ruine de sa fille. 
Mc Legendre, agréé de M. Théodore Pépin, a répondu 

ne tous les faits, allégués au nom de M. Courtaigne, 

étaient conti ouves, qu'au surplus, en droit, on ne pouvait 

' itervenir dans un procès par une affection ; qu il fallait 

voir un intérêt matériel; (pie M. Courlaigne, ne devant 

prouver aucun préjudice personnel par suite de li collu-

sion qu'il supposait gratuitement, était dès-lors sans qua-

lé pour figurer dans l'instance. 

Le Tribunal a reçu l'intervention, attendu que C >ur-

igne justifiait suffisamment de son intérêt dans ta cause, 

et , avant de statuer ut, fond , a renvoyé les parties de-

vant arbitre rapporteur. 

—Un énorme porleur d'eau s'avance en se dandinant 

levant le tribunal, et après s'être mis d'aplomb, il dépose 

en ces termes : 
« J'ai été victimé de c uips, à feu et à sang , avec un 

pistolet et une sangle de fer.» 
Ace début, tous les regards se portent sur le banc des 

, revenus pour voir quel est le giiilard assez vigoureuse-

ment bâti pour avoir ainsi traite un si robuste plaignant ; 

et on est fort étonné de voir une jeune femme qui berce 

tranquillement son j -une nourrisson. 

Le porteur d'eau: Oui, oui donne lui à téter et fais des 

eux en dessous... Elle m'aurait escarbotiillé... quoi!... 

En prononçant ces mots, le plaignant laisse tomber sa 

main sur la barre qui en es! eb ranlee. 

M. le président. Quel motif avait-elle pour vous traiter 

ainsi 

Le porteur d'eau : Des motifs, vous dites : non , non , 

(esi pas avec des motifs , c'est evec une sangle de fer 

qu'elle m'a abominé le cou. (On rit.) 

Le porteur d'eau continuant. C'est risible, tout de mê-

me. El quand elle a voulu me' brûler la cervelle, que si 

je m'étais pas ensauvé , je serais fini comme un joii gar-

çon.... 

M. le président : El'e avait donc un pistolet ? 

Le porteur d'eau : Oh ! non, dà! elle avait son petit 

qui tetait. (Hdariié.) Ah ! ben oui, si elle avait eu un pis-

tolet , c'est pour le coup qu'elle m'aurait foudroyé.... il 

esl juste de dire que je lui ai jeté un siait dans les jambes, 

mais pas fort, allez. 

A ces mots, la p'aignante se redresse vivement, et dans 

a vivacité de son mouvement, elle réveille son enfant, 

dont les vagîssemens viennent se marier d'une façon fort 

discordante avec ses récriminations; et cet accompagne-

ment, réuni au patois auvergnat de la prévenue, ne per-

met guère de co n prendre quelque chose à sa défense : 

tout ce qui en résulte de plus clair, c'est qu'après une 

discussion assez vive , une lutte serait arrivée, dans la-

quelle la force athlétique du porteur d'eau aurait été 

vaincue par la rage féminine de la prévenue. 

Un témoin approche et déclare qu'il va expliquer l'af-

faire. 
M. le président : Vous avez entendu la discussion qui a 

commence. 

Le témoin : J'ai tout entendu : pour celui qui a com-

mence, ça ne fait pas de doute ; mais je ne peux pas le 

dire, vu que je ne le sais pas. 

M. le président : Vous avez entendu des injures? 

Le témoin : Ça ne fait pas de doute, et des injures qui 

étaient soignées ; mais je peux pas les dire, vu qu'ils par-

laient patois et que je n'ai pas compris. Voilà ce que je 

sais : c'est l'exacte vérité. 

Après celte déposition, !e plaignant et la prévenue s'é-

crient en chœur que le témoin en a menti, et c'est avec 

peine qu'on peut leur faire entendre à l'un et à l'autre 

que le témoin n'a rien dit. 

La prévenue a été renvoyée de la plainte ; mais les dé-

pens ont été compensés. 

—Mme Foucard, jeune et fraîche gantière, vient expo-

ser sa plainte devant la police correctionnelle. 

« Madame que voici, dit-elle en montrant M11" Rigaud 

qui bondit sur son banc, m'a attendu à la porte de l'Am-

bigu et m'a donné un grand coup de pied dans le ven-

tre s 

Mu" Rigaud : Vrai , mon bel ange ! 

Mme Foucard : On en peut montrer la marque. Ce 

n'est pas tout, elle m'a agonie de sottises 

Mn" Rigaud : A moi, maintenant. Je ne nie pas les 

coups, mais c'est pas par méchanceté, c'est par amitié ce 

que j'en ai fait (On rit.) Oui, elle a osé me soustraire moU 

amant..., ah ! la coquine ! et moi qui le fréquentais de-

puis quatre ans... c'est une horreur : elle est mariée 

pourtant et moi je suis libre, j'ai le droit d'avoir un 

amant, et il me semble que quand on vous soustrait votre 

amant on a le droit de se revenger. 

3Im" Foucard : C'est faux. 

M n' Rigaud : Ah ! c'est faux , tenez , le voilà, mon 

amant, Pierre Tote, qui est assis à éôté d élie... et elle le 

nie , l'affronteuse... d'ailleurs elle m'a aussi frappée : elle 

m'a donnée un grand coup de clef, et s'il y a quelqu'un 

dans la société qui veuille y mettre son do:gt, il en verra 

la marque sur ma tète... 

Ici la prévenue fait une pause, et comme personne de 

la société ne s'approche pour procéder à la vérification , 

elle se penche sur te bureau du greffier pour lui faire 

constater sa cicatrice. 

Mm " Foucard : Cest-elle qui a débauché mon mari. 

Mlu Rigaud : Son mari, plus souvent ,je veux vivre et 

mourir pour Pierre Toté, mon amant... Ah b n oui ! son 

mari, c'est du soigné... on ne mange pas de vos restes, 

entendez-vous. 

Un témoin s'avance. 

M. le président : Avez-vous vu la prévenue frapper la 

dame Foucard? 

Le témoin : Ah ! 



M. le président : L'avez vous vu? 
Le témoin : Je ne dis pas non. 
M. le président : Ainsi vous avez vu porter les coups? 
Le lémvm: Pour ce qui est d'avoir vu, je me désiste. 
M. le président : Eriho y a-t-il eu des coups de portés ? 
Le témoin : Je ne dis pas oui. 

Heureusement que d'autres témoins viennent déposer 
en termes un peu plus clairs, et M?Ie Rigaud est condam-
née à six jours de prison. 

Madame Foucard se relire en donnant le bras à Pierre 
Toté, et M 11 " Ri/jaud les accompagne avec un regard qui 
BOUS fait présumer que ce petit procès ne sera pas le 
dernier. 

— Non, mon respectable magistrat, il ne sera pas dit 
que le glaive de la justice frappera à tort et à travers sur 
un innocent comme moi. Voyez mes cheveux blancs plu-
tôt, et vous serez assure que je n'ai jamais pensé à les 
ternir par une action aussi basse sur le bord quasi de ma 
fosse. 

C'est ainsi que s'exprime un petit vieillard fort pleur-
nicheur qui est prévenu d'avoir volé un paquet dans une 
saile de vente. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 
Le vieillard : Rien certainement , c'est tout ce que je 

désire avant de mourir. 

Le premier témoin est un commissionnaire : Parbleu, 
dit-il, sans tant barguigner, via ce que c'est: J'étais éten-
du tout de mon long sur mes crochets, à la porte de c'te 
vente, attendant la pratique, quand j'ai vu passer ce par-
ticulier avec un assez bon paquet dans les bras. Faut-il 
un porteur, n'ot maître, lui dis-je en me soulevant sur le 
coude? — Pas besoin. — Suffit , bourgeois, et je me re-
couche. 

Le vieillard : Brave homme , votre déposition n'est pas 
exacte ; je vous ai dit en sortant : Je viens de trouver ce 
paquet égaré sans doute : de peur qu'il ne soit perdu , je 
l'emporte ; si quelqu'un vous te réclame, envoyez-le moi; 
je suis à deux pas. 

pé commissionnaire : Pas de ça, mon vieux, pas du tout 
de ça : nous n'avons pas jasé sur ce ton-là du tout. 

Le vieillard : Ce brave homme a une dent contre moi , 
bien sûr, pour me démentir ainsi. 

Le commissionnaire : Je n'ai de dent pour personne : 
celles que j'ai, je les garde pour moi. (On rit.) 

Ledeuxième témoin est le commissaire-pt iseur lui-mê-
me chargé de faire la vente. 

M. le président : Quelle est votre opinion sur ce paquet 
trouvé par le prévenu, et qu'il prétend avoir été aban-
donné. 

Le commissaire-priseur: Il est faux de dire qu'un paquet 
soit absolument abandonne dans une salle de vente. An 
fur et à mesure qu'on fait les adjudications, les acquéreurs 
emportent les objets qu'ils, viennent d'acheter et les dé-
posent par lots séparés et distincts dans un endroit parti-
culier, jusqu'à ce qu'ils les fassent enlever. Il est proba-

. ble que chaque acquéreur veille avec soin sur sa pro-
priété. 

Le vieillard : Cependant, monsieur, je puis vous certi-
fier que ce petit paquet était à l'écart et n'avait absolu-
ment l'air d'appartenir à personne. Au surplus, quoique 
le commissionnaire ne veuille pas le dire, je l'avais poui -
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tant prié de m'envoyer la personne qui réclamerait ce 
maudit paquet. 

Le commissiwc-prkeur: Au surplus, dans le cas oit 
vous auriez trouvé ce paquet abandonné, c'était à moi 
qu'il fallait vous adresser, et non pas à un commission-
naire. , 

/)/. le président : Enfin, monsieur, comment ave/.-vous 
été mis sur la trace du délit ? 

Le commissaire priseur : Le propriétaire du paquet est 
venu me le réclamer: j'ai pris des informations, et après 
des recherches fort desagréables pour moi , je vous as-
assure, j'ai appris de ce commissionnaire qu'il avait vu 
sortir monsieur avec un paquet assez pesant , mais qu'il 
qu'il s'obstinait à vouloir porter lui-même. On entra dans 
la maison voisine où le commissionnaire l'avait vu entrer : 
on chercha partout, et enfin, arrivé devant un petit cabi-
net au cinquième, (le témoin ne peut s'empêcher de rire), 
j'ouvre la porte de force (nouveaux rires), que vois-je ? 
monsieur : (le témoin ne veut pas en dire d'avantage.) 

Levieillard : C'est vrai, je m'y étais réfugié , parce que 
ma foi, j'étais fort pressé.... (La gûîte dù témoin dévient 
communicative par suite de la confirmation du prévenu.) 

Le commissaire-priseur : Vous aviez l'air fort embarras-
sé et vous répondiez mal à mes questions. 

Levieilârd: Embarrassé! Je le crois bien: quand on est 
surpris à ['improviste dans l'endroit le plus, secret : j'au-
rais bien voulu vous voir à ma place sur la selleti ... (ex-
plosion d'hilarité. L'audience esl suspendue un instant.) 

Enfin, quoi qu'en puisse dire ce pauvre petit vieillard , 
M. l'avocat du roi soutient la prévention , et le tribunal, 
ayant égard aux bons antédédens du prévenu , ne le 
condamne qu'à quinze jours de prison. 

— Le Conseil de révision, présidé par M. le maréchal 
de camp Faudoas, doit se réunir demain, à 5 heures de 
l'après-midi, à l'effet de statuer sur les divers pourvois 
formés par des condamnés contre l'innovation introduite 
récemment dans la procédure militaire, à l'occasion des 
fonctions de M. le commissaire du Roi, comme ayant le 
droit de prendre la parole sur le fonds de l'accusation. 

— M. Rouilhon , jnge-de-paix , tenant l'audience de la 
police municipale , s'est vu oblige de renvoyer , sans 
amende ni dépens, irois prévenus de la plaiute portée 
contre eux , attendu que le procès-verbal , dressé avec 
précipitation sans doute par le secrétaire d'un commis-
saire de police, était absolument inintelligible. 

; — Nous vantions, il y a peu de jours, les mœurs an-
tiques du Marais, et en annonçant une scène passable-
ment scandaleuse arrivée au Jardin Turc (1) , nous au-
rions volontiers dit, en employant une formule officielle-
ment consacrée, que ce désordre avait eu pour auteurs 
des individus étrangers aux localités. Mais aujourd'hui 
c'est dans la rue d'Orléans et dans la rue d'Anjou , et 
dans la classe vertueuse des portières que s'est passé le 
fait dont nous avons à rendre compté. 

Un honnête portier, couché entre sa femme et son fils, 
âgé de quatre ans, dormait d'un sommeil profond que 
ne devaient plus interrompre les demandes de cordon , 

de. 

ni les coups de marteau lorsque l'enfant s'é • ïi 
mande sa mère. Méchant gamin ! dit le portio

 e[ 

rais-tu pas appeler la maman sans me réveuf '
 Be

 Nr. 

,u teinm» li „ cV-

de rru* 

me. L'enfant continue ses cris 

che autour de lui et ne trouve plus sa re 
un quart-d'heure, près d'une demi-heure 
la ch -relier dans un certain réduit au rez-
il s'attendait à la trouver incommodée. M 

Horresco referens '. Il aperçoit de la lumièrTdan
6 V

°'
l
''i"ï 

tre chambre de la cour, occupée par un musicie
 Ulleau

-
magine voir sa femme près du jeune artiste d

 U
' 

tude, suivant lui, la moins équivoque. Le portie V 3^ 
à la porte en proférant de gros jurons. La jeun» « Pi* 
jette pardessus son costume plus que léger , la K] -

toile écrue du musicien, s'affuble d'un pantalon ij|
0t,Se

 de 
coiffe d'un foulard, sort précipitamment de la ch V * 
tire elle-même le cordon et s'enfuit dans la rue r

 re
> 

luné mari court après elle, en criant à l'assassin ' 1 û nfor' 
sins et les voisines se mettent aux fenêtres L'n |

S V
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confrères (c'est-à-dire, un autre portier) , sort d
e
 sâi 

et lui prèle main-forte. La fugitive enfin arrêtée a 
ché d'abord à nier qu'elle fût la femme du portier 
prétendu, à l'aide de son costume, qu'elle était un'

 6
' ' 

homme se promenant au clair de lui»'- m»:, i. r"* Jiair ue tune; mais lés ai, 
portiers étaient trop lins pour être dupes d'une par? 
supercherie. Rentrée au domicile conjugal, la jeune 
tière a persisté à se déclarer innocente ; elle 
son mari s'est laissé éblouir par une vision cornue 

passer quelques jours dans sa fan* 

(i) Les débris de la lettre que nous avons insérée textuelle-

ment dans la Gazelle des Tribunaux du 18, et que beaucoup 

de journaux des départemens reproduisent, ont été mis 'sous 
nias veux. 

SOu "«ttq« 
.ornue , c , , 

demande a aller passer quelques jours danssaf 
attendantque le fait soit suffisamment éclairci. 

— Deux quartiers opposés de la capitale étaient 
matin en émoi par suite de découvertes nocturnes qui

Cî 

vêlaient d'horribles assassinats. " re" 
Un chiffonnier, exerçant dans la rue Jean-Tison sari 

Iosophique profession, vers quatre heures du m
a
L' 

aperçoit au coin d'une borne une marmite remplie a" CM-

il la découvre et recule d'épouvante en y apercevant m» 
tête de femme qui avait le crâne ouvert "el la cervelle ré' ' 
pandue ën partie autour de sa figure. Le commissaire dé 
police , averti , fait aussitôt appeler un docteur en méde-
cine. Il a été facile de reconnaître que cette femme en 
apparence âgée de 57 ans , ne devait pas la mort à' g. 
crime; mais que la tète, enlevée de quelque hospice, avait 
servi aux éludes d'un jeune anatomiste. Il est probable 
que l'eau de la marmite n'était pas de l'eau pure, nuis 
qu'elle était mêlée de chlorure de sodium , afin de neutra-
liser les émanations malfaisantes. 

Dans le même moment , le puits d'une maison située 
rue Saint-Honoré n" 65, était signalé à l'autorité connut 
recelant un cadavre infect et plus d'à-moitié putréfié, u 
p its a été mis à sec ; au lieu d'un corps humain, on i 
trouvé la carcasse d'un énorme caniche appartenant à m 

locataire déménagé depuis le dernier terme. 

— Un singulier épisode a signalé l'audience du Tribu-
nal correctionnel de Numur en Belgique le 22 juin, h 

des juges ayant du s'abstenir dans une affaire , le prési-
dent Invita l'avocat Marchol à prendre place sur le siège 
comme avocat assumé. M. Marchot déclara qu'il ne 
croyait pas pouvoir rendre la justice au nom de Léopold, 
auquel il n'avait pas prêté serinent. 

Le Rédacteur en chef, gérant, BRETON, 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du il mars 1 833. ) 

D'un acte sous seing privé du douze juin mil huit 

cent trente-quatre , enregistré le vingt -trois juin mit 
huit cent trente-quatre , 

Il appert qu'une société a été formée entre JCLES 

BOCKAIRY et ACGUSTE BOCKAIRY son frère, de-
meurant tous deux rue Croix-des-Petits- Champs, 23, 

à Paris, sous la raison BOCKAIRY frères, ayant pour 

but de continuer l'exploitation du commerce en gros 
des tissus mérinos. 

Les deux associés auront la signature sociale. 

La société a commencé le premier février mil huit 

cent trente-quatre , et doit finir le treate-un janvier 

mil huit cent quarante. 
Pour extrait : 

J. BOGKAIRT et A. BOCKAIRY. 

ERRATUM. 

Feuille du 51 juin 1834, après ces mois : société 

en nom collectif entre ies susnommés; U faut lire : 

sous la rahuii sociale HECTOR BOSSANGE et C. 

MtSOUCUS JUDXCIAX&ES. 

Adjudication définitive sur licilation eutre majeurs 

cl mineurs, le 28 juin 1334, heure de midi, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine, en deux lots , qui ne pourront être 
réunis ; 

i" D'une MAISON, cour, jardin et dépendances , 
sises à Saint-Denis, près Paris , grande rue de Paris, 

n. 45, estimée 25,0o0 fr. ; 

•£ De la nue propriété seulement d'une MAISON 

à Saint-Denis, rue des Urautines, 10, esliinée 1 2.000 f. 

L'usufruit repose sur deux (êtes, l'une de SI, el l'autre 
de 52 ans. . 

S'adresser pour voir les maisons , sur les lieux, et 
pour les rtnseignemens, à Paris , 

1° A M' Frémonl , avoué poursuivant , rue Saint-
Denis, 374 ; 

2
J
 A M° Fagniez, avoue colicitant, vue Neuve-St.-

Kuslache, 2(i. 

ETUDE DE Mtc F&EIHOÏÏÏ, AVOUE. 

Adjudication préparatoire sur enchère , le jeudi 

26 juin 1834, une heure de relevée, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine , 

d'une MAISON sise à Paris, rue de la Mortelleiie, 

"' ' Mise à prix : 18,131 fr. 60 c. 

S'adresser, 1° à M
e
 Frémont, avoué poursuivant , 

rue Saint-Denis' 374 i 

2° A M« Dubreuilte, avoué, rue Pavée-Saint-Sau-

veur, 3 : „ / 
3° A M

c
 Debetbeder, avoues, place du Châtelet. 

terrain. Elle est occupée maintenant par le .proprié-

taire , el serait susceptible de produire 2,4i)o fr. par 
an dans son élat actuel: Sans beaucoup de dépenses, 

elle pourrait recevoir des constructions , tant sur le 

boulevnrt , où les fondations sont disposées pour éle-
ver 4 ou 5 étages , que sur la rue des Fossés-du-
Temple. 

S'adresser à M. Roitel dans ladite maison, et à M° 
Moisson, notaire, rue Sainte-Aune, n. 57. 

ETUDE »S M* FLE , AVOUE , 

Rue du ag Juillet , 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de pre-

mière instance de la Seine , local et issue de la pre-

mière chambre , une heure de relevée , en 25 lots , 
sans réunion ; 

1° Des belles USINES d'Yvoy, le pré et dépen-

dance , situées dans l'arrondissement de Sancerre , 

déparlement du Cher , consistant en haut fourneau , 

forges, fonderies, fenderies. et tous les outils et us-

sensiles servant à l'exploitation desdites usines. L'af-

fouage de ces usines consiste en 1484 hectares 20 ares 
de bois, divisés en 20 coupes régulières. 

Ces usines, qui se recommandent spécialement par 

la supériorité des fers qu'on y fabrique , sont suscep-
tibles d'un rapport de 8o,00o fr. par an. 

2" Du DOMAINE de Bussède et dépendances, situé 
dans l'arrondissement de Bourges , département du 

Cher, con islant en bâtimtns d'habitation et d'exploi-

tation , terres labourables , près, et environ 58 hec-
tares rie bois 

Ces immeubles sont estimés , par expert, à la som-
me de 898,678 fr. 20 c. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 27 
aoùH8 .)4. 

S'adresser pour les renseignemens , à M* Plé , rue 
du Viogt-Neuf-Juillel, 3 ; à 11' Leblant. rue Mont-

martre, 174 : à M" Labarte. rue Grange-Batelière, 2 ; 
et à M* Vaunois, rue Favart, 6. 

des Favorites , sont prévenus qu'à dater du l
,r

 juillet 

les intérêts du premier semestre 1834 seront payés au 

siège de l'administration , à la Chapelle-Saint-Denis, 

Grande-Rue, n. 54, où ils pourront se présenter mu-
nis de leurs tilres. 

MAhIAGE. L'on désire marier une jeune orpheline 

c!e17ans, dotée de 200,000 fr., à une personne de 

bonne famille. S'adresser à Mm * de St-Marc, rue du 
Petit-Carreau, 33. (Affranchir.) 

Avis contre la fausse Crinoiine. 

Cachet type de la vraie crino-

' line, 5 ans de durée, par OTJDI-

KOT , seul breveté, fournisseur 

de l'armée. Cols de luxe, prix, 

7, 9, f'2 et 18 fr. ; CASQUETTES 

k
 imperméables. Rue Vivienne, 

I f , et place de la Bourse, 27. 

M. COUTURE NEVEU 
Agent d'affaires, rue et passage St.-Anloine, n. 69, 

ptr'ce'demmeni rue des Juifs, n™ 1 3 et 15, 

A l'honneur de donner avis aux pères de familles 

qu'il se charge , comme par le. passé , d'assurer les 

jeunes gens avant le tirage au sort , et des reaiplace-

mens militaires , tant dans les départemens que dans 
les régisnens, à des conditions très avantageuses. 

1 fr. 50 c. — Chez DIDIER , Palais-Royal, galerie d'Or-
léans, n, 32. 

i>AK \(r( AT-ROl X 
Un morceau u'auiauuu, îmninede Paraguai-iioui, 

placé sur une dent malade , guérit sur-le-champ 11 

douleur la plus aiguë. On ne le trouve , à Paris, que 

chez les inventeurs et seuls brevetés , MM. Roui il 

Chais, ph., r. Montmartre, n° 145. Dépôt dans toutes 

lesvilles de France et les principales de l'étranger. 

Adjudication sur une seule publication , le mardi 

1
E

' juillet 1834, à midi, en la chambre îles notaires de 
Paris, par le ministère de W Moisson, l'un d'eux, sur 

la mise à prix de 30,000 fr. , d'une MAISON avec ter-

rain, située à Paris , boulevard du Temple , n. 12 , 

connue sous le nom de ca/e Roitel . ayant entrée et 

façade sur la rue des Fossés-du-Temple , n° S. 

Celle propriété contient en superficie 50 toises de 

Adjudication définitive aux Criées de la Seine , le 9 

juillet 1834 , d'une grande PROPRIETE, située à Pa-

ris, rue Popincourt, 56. Le produit peut-être évalue à 
6,00-j fr. La mise à prix est de 40,050 fr., montant de 

l'adjudication préparatoire. — S'adresser pour les 

reiiseignemens, à M
8
 Gamard , avoué poursuivant , 

rue Notre-Dame-des-Victoires, n. 26 ; à M
c
 Petil-

Desmiens , avoué, rue Mieh.l-le-Comte , 24 ; et à 
M e Auquin. avoué, rue de la Jussienne, 15. 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

EMPïiUST DE LA VH.X.E DE PARIS 

ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BLAKC, COLIN el C", rue Lepellctier, 14, 

ont l'honneur d'il former les porteurs d'obligations 

de la ville de Paris , qu'ils continuent à les assurer 
contre la chance du remboui sèment , sans lots.au 

prochain tirage , et qu'ils assurent contre la même 
chance les obligalions du Piémont. 

ENTREPRISE GENERALE DES FAVOlïlTES. 

MM. les Porteurs d'actions de l'Entreprise générale 

PUNAISES, FOURMIS. 
Nous rappelons k nos lecteurs l'Essence d'Itisecto-

Morlifère Leperdriel; c'est la seuledéco.uvertejusqu'à 

ce jour , qui détruit avec suecés tous les insectes uui-

sibles et leurs œufs qui vivent en tous lieux . dans les 

apparîemens , sur les meubles, dans tes jardins , sur 

les plantes, etc., ^etc. Prix de la bouteille, 2 fr. Elle se 
trouve à Paris , à la pharmacie Leperdriel, faubourg 

Montmartre, n° 78, el à Londres , au comptoir gé-

néral, 53, Saiut-Martin's-Lane, Channg-Cross. 

NOTA . M. Leperdriel traite de gré à gré pour les 

grands établissement comme Casernes, Séminaires, 
Pensionnats, etc. 

PI LIU- S STOAÏACHiQUES: 
Pharmacie Colbert, galerie Colbert. 

Les seules approuvées contre la constipation , les 
faiblesses et douleurs d'estomac, les vents, la bile, les 

glaires; 3fr. la boite. Dépôts, Almanach du Com-

merce, 1834, page 986, ou Constitutionnel du 16 juin. 

VINAIGRE DE QUINQUINA ASTI-SCIRIH-I-ÇUE. 

Ce vinaigre de quinquina anti-scorbulique est to-

nique et calmant, il entretient la blancheur et la so-
liddé des dents, il en conserve l'email; il empêche la 

carie et en retarde les progrès; il doit ses vertus aux 

seules substances végétales. Chez M. SÉGUIM , phar-
macien, rue Saint-Uonoré, n. 378. 

>) 0 1 1T A R DE' B L A \ 

lèâtSRKBLÊES »E CKËAeVCÎEM 
du mercredi s5 juin. 

CIROO, maître charpentier. Syndicat, 

CAILLOUX. limoD.dlcr. Clôture, 

MONEr. M
d
 île soieries. id., 

VERONE , tiiileur. Concordat, 

DAILLY. boulanger. id., 

LEROUX, commtTiunt. Syndicat! 

BOULANGER Els,'M
d
 de charbon. Vénfie. 

MUnLlÈHE. cordonnier- bottier. id., 

ASTlER.boul.ingcr. id., 

Raoul M1CHAUU, entr. de peinture*, fd , 

CHANUT, épicier. Clôture, 

du jeudi a6 juin, 
WOF.KAU , doreur. Syndicat ,

 I# 
^JSELI >^E ^G, ébéniste, id-, „ 

SMl ï U , imprimeur. Véiiilc. i 
HEVOUARl). Syndicat, 

CLOTUftJB DES AFFIRMATION» 
juin. K* 

"REINE, le '
8
 '', 

CHAMPENOIS , boulanjer, le
 3

° 

XOMIX. DE SYNDICS PROVIS-

HELEENBERGER , Rmme DEBRA1.NE. - M- De'»""' ' 
bilcutitde pâte d'amende , rue d.s Blancs-MaulçauS. 

MAZEAU, chapelier. — M. Theibaut, rue de la 

BOURSE DU 24 JUIN 1834. 

A TERME. 

Assouplssemens, appétit perùa, aigreur, acrelé de 

[ sang, saug échauffé , etc. — 1 fr. la livre ; ouvrage , 

S o|o eotnpt. 

— Fin courant, 

Emp. i83i compi. 

— Fin eeurnnt. 

Emp. i83i rompt 

— fin eonront. 

3 p. o\o corapt. e.d. 

— Fia courant. 

R. de Napl . eompt. 

— Fin coulant. 

R. pcrP* d'i-'.sp, et. 

— lia courï-ut. 

r
 cours, j pl. haut, j pi. 

*lo6 3o 

IOÔ 35 

jS 5 

'Il 

cG 3o 

n 3 

06 i" 

dirai1" 

iMMUMEiur. PIHijN-DELAFOBESTjMoM»^ 

Rue des Bone-Bnfan" , 

Enregistré à Paris , le 

l'cçvi un franc db rentiroe» Vu par le maire du f\* ai-ionilissemen' > P
9

' 

Irgnlis. dioji de la signature PUUN Dît A (0 KM? 


